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l’enfer; b) à être bientôt retiré du purgatoire, par la sainte 
Vierge), c) a ce que toutes les messes dites pour le repos de son 
âme jouissent du privilège de l’autel qui vaut l’application 
d’une indulgence plénière.

(À suivre)
Chambly. Abbé Joseph Saint-Denb.

SOCIETE D’UNE MESSE

Archevêché de Montréal, 10 novembre 1913.
M. l’abbé D. Jeannette, curé de Silverton, C. A., décédé le 

8 de ce mois, à Montréal, était membre de la SOCIETE 
D’UNE MESSE.

Adélard Harbour, prêtre.
Chancelier.

PRIERES DES QUARANTE-HEURES 
Mardi, 25 novembre. — Longue-Pointe.
Jeudi, 27 “ — Collège Saint-Laurent.
Vendredi, 28 “ — Saint-Irénée et toutes les églises
Dimanche, 30 “ — Cathédrale. [chapelles.

L’EUTHANASIE
’EUTHANASIE est plus à craindre, comme pratique, 

que la crémation. Ce mot veut dire douce mort. 
Cette douce mort n’est rien moins que l’homicide pra

tiqué par le médecin pour abréger les souffrances du malade. 
On en vient à prétendre que le malade sans espoir de guérison 
a le droit de se faire euthanasier par son médecin. 11 y a plus : 
un projet de loi, paraît-il, est déposé au Parlement de Wash
ington tendant à donner à l’euthanasie la consécration légale.

lo Toute personne atteiHe de maladie incurable a le droit à 
l’euthanasie;

2o Ce droit est établi par le tribunal du ressort sur la de
mande du malade;


